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BULLETIN OFFICIEL DU CHOLERA. 

Du 18 avril à minuit au 19 à minuit. 

Décès dans les hôpitaux. 

Décès à domicile. 

TOTAL. 

Diminution sur le chiffre d'hier. 

Nouveaux malades admis pendant le jour dans tous 
les hôpitaux et hospices temporaires. 

Sortis guéris. 
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JUSTICE CIVILE. 

R«i , en ses concluaions, sans s'arrêter aux fins et conclusions 
de la D' * Fanrc , dont elle est déboutée , et faisant droit aux 
conclusions principales du steoc Urtin . ainsi qu'a celles des 
notaires Néry, Durozet, Prompsal, Clairefond et Eymard, dé-
clare que l'extinction du titre de notaire du sieur Taure n'a 
donné droit à aucune indemnité au profit de son héritière de 
la part des autres notaires du canton de Chabeuil ; 

Condamne la D"'Faure aux dépens envers tomes les parties. 

TRIBUNAL DE VALENCE ( 1" chambre ). 

(Correspondance particulière.) 

NOTARIAT. QUESTION NEUVE. 

Les héritiers d'un notaire dont le titre est éteint par dé-

cès , peuvent-ils demander une indemnité aux autres 

notaires du canton ? (Non. ) 

M. Faure , notaire à Montmerand , décède ; M. Ur-

liti, notaire à Chabeuil , meurt après lui; M. Urtin fil» 

«mande à être nommé en remplacement de son père. 

Les héritiers Faure s'opposent à la nomination de M. 

li tiu, et le procureur-général déclare qu'il n'y sera sta-

tué que lorsque les Tribunaux auront prononcé sur l'ac-

tion eu dommages-intérêts ou en indemnité réclamée de 

la pirtdes héritiers Faure , qui prétendent que la sup-

pression de l'étude profitant aux autres notaires , il leur 

est dû une indemnité pour la perte d'un titre qui était 

leur propriété. M. Urtin fils intente une action contre 

les héritiers Faure, en débouté de leur opposition , et 

appelle en garantie tous les notaires du canton de Cha-

beuil , pour contribuer au paiement de l'indemnité ré-

clamée par les héritieis Faure , s'il y a lieu. 

La demande des héritiers Faure a été rejetée par le 

jugement suivant , rendu sous la présidence de M. Du-

plan , et sur les plaidoiries de M
ts
 Julhiet , Dupré de 

fiermal et Henri Fieron , avocats : 

Attendu que la loi du 28 avril 1816, en attribuant aux titu-
laires des ollices de notaire, ou à leurs héritiers, le droit de dé-
•Jaer, un successeur, n'a pas érigé d'une mauière absolue ces 
ollices eu propriétés privés. En effet, la transmission du titre 
Bt reilée subordonnée pour tous les cas, à la libre investiture 
°u Roi; elle est restée subordonnée aussi à la condition que le 
«trier titulaire n'aurait pas été destitué, ou que le titre ne se 
■bit pas éteint par son décès ; 

Attendu que la loi du 25 ventôse an XI , qui déterminait le. 
d'extinction par décès , loin d'avoir été abrogée sous ce 

f'Pport, par celle du 28 avril 18 16, a été au contraire expres-
*aent confirmée ; et s'il est vrai de dire que tous les notaires 
• rs e
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 exercice obtinrent, en échange de l'augmentation de 

ttulionneraent qui leur fut imposée, le droit de pouvoir trans-
•Wre leur titre, ce droit fut néanmoins soumis à uue con-
-ihon casuelie dans toutes les résidences où le nombre des no-
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■* par la loi de ventôse ; 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

CONSPIRATION BONAPARTISTE. 

Acte d'accusation contre Zaba, officier polonais, et 

Mirandolli, refugir italien. — Complot en faveur de 

Napoléon II. — Entretiens avec Louis Bonaparte et 

la reine Hortense. — Lettres de Louis Bonaparte. 

Négociations avec la duchesse, de Saint-Leu. —Aveux 

d'un des accusés à M. le président du conseil. —Dic-
tionnaire des conspirateurs. 

Ee* débats de cette affaire, qui promet, assure-t-on , 

des révélations fort curieuses, s'ouvriront le 26 avril de-
vant la Cour d'assise» 4c la Seine. 

Nous reproduisons aujourd'hui le texte de l'acte d'ac-
cusation. 

« Dans le cours du mois de novembre dernier, divers 

rapports signalèrent à l'autorité un complot dont le but 
était de renverser le gouvernement du Roi et a appeler 

Napoléon II à régner sur la France. 

» Il est résulté de l'instruction quia été provoquée et 

suivie , des perquisitions qui ont été faites et des pièces 

qui ont été saisies, des charges graves contre les accusés 
Zaba et Mirandolli. 

» Zaba, jeune officier polonais, arrivé à Paris dans 

le cours du mois d'août dernier, ne tarda pas à se ren-

dre en Suisse, à Wolfsberg, auprès du prince Louis Bo-

naparte et de la reine Hortense. S'il faut l'en croire, le 

but de ce voyage était de déterminer le prince à se met-

tre à la tête d'une expédition en faveur de la cause po-
lonaise. 

» Si le motif donné à ce voyage était vrai, le prince 

Louis Bonaparte aurait-il écrit à Zaba, pendant qu'il 

séjournait à Wolfsberg : « Monsieur, j'ai eu trop de 

» plaisir à vous voir, pour ne pas saisi" avec empres-

» sèment l'occasion de prolonger mes entretiens avec 

» vous sur un sujet qui m'intéresse si fort. » Le sujet de 

ces entretiens intéressait donc personnellement le prin-

ce; et s'il se fût agi d'aller en Pologne, il n'aurait pas , 

dans la même lettre, écrit à Zaba qui allait revenir à 

Paris : « Si je n'écoutais que mon cœur, je partirais avec 

» vous. » Les projets qui avaient été l'objet des entre-

tiens de Zaba et du prince devaient donc s'exécuter eu 

France et non en Pologne. 

» Zaba revient à Paris; il arrive du i5 au 20 septem-

bre, y séjourne peu de temps, car un bulletin des mes-

sageries constate que le 4 octobre il se mit en route pour 

Mulhauseu , d'où, d'après ses aveux, il se rendit encore 

auprès du prince Louis Bonaparte. Il donne pour motif 

à ce second voyage, comme au premier, l'intérêt de la 

cause polonaise. Mais alors la catastrophe de Yarsovie 

avait eu lieu, était connue; est-il vraisemblable que Zaba 

eût l'espoir de déterminer le prince à aller en Pologne 

après la ruine de toutes les chances de succès , lorsqu'il 

ue s'y était pas rendu dans un temps où son concours et 

sa présence auraient pu servir utilement cette cause ? 

» Au second voyage, des relations plus intimes s'éta-

blirent eutre Zaba"et le prince; deux lettres écrites par 

ce dernier renferment des protestations d'amitié envers 

Zaba , et l'une d'elles lui annonce que la duchesse de 

Saint-Leu, quoiqu'elle se trouve dans une situation fâ-

cheuse, avait consenti à le cautionner auprès de M. Ma-
quaire, banquier à Constance. 

» Le 12 , ce banquier remit à Zaba un billet sur Ai3j.. 

André et Cottier, de Paris, afin qu'il se fit reconnaître 

d'eux et en reçût la somme de 8505 fr. Mais une condi-

tion était mise à ce p;iement: il ne devait être opéré 

qu'après que Zaba et trois autres Polonais auraient sous-

crit solidairement une obligation de 10,000 fr. au profit 

delà duchesse de Saint-Leu, payable le 3 1 juillet i83a, 

avec intérêts. 
» A quel titre et dans quel but cette somme eta t-elle 

remise de la part de la duchesse de Saint-Leu à Zaba . 

,, S'il faut en croire ce dernier, ses malheurs et ceux 

de ses compatriotes, le dénûmenf dans lequel ils se trou-

vaient avaient seuls déterminé la duchesse de Saint-Leu 

à camionner l'emprunt qu'il* feraient au banquier Ma-
quaire. 

» A l'appui de cette allégation , on peut invoquer (et 

termes de deux lettres du prince Louis Bonaparte. Dans 

la première , qui annonce le consentement de sa mère à 

ce cautionnement, il écrit à Zaba : « Je craignais que la 

» situation malheureuse où clle.c trouve elle-même ne 

» l'empêchât d'accéder à cette demande. » Ces mots elle-

même , par les rapports qu'ils établissent entre la per-

sonne qui demande et celle qui ac orde, sembleraient 

indiquer que c'est la situation malheureuse des Polonais 
qui seule a déterminé la duchesse. 

» Dans une seconde lettre écrite le 6 novembre, le 

prince dit : ci Je tâcherai de satisfaire à votre demaude en 

» cherchant à être utile à vos compatriotes dans le mal-

» heur. « Laissant de côté les expressions de ces lettres , 

dans lesquelles le prince a pu avoir intérêt à déguiser ses 

véritables motifs, ou pouvait se prévaloir de la condi-

tion imposée à quatre Polonais de souscrire une obliga-

tion de 10,000 fr. au profit de la duchesse de Saint-Leu, 

et dire que si cette somme avait dû être employée 

dans l'intérêt de celle qui la prêtait, et pour la réussite 

d'un complot, elle n'aurait pas exigé une obligation de 

la part de ceux qui devaient recevoir et employer cet 
argent à s< s affaires et non aux leurs. 

» On pourrait ajouter que si Zaba avait inspiré à 

cette famille uue confiance assez grande pour être cons-

titué en France un de ses plus actifs agens dans un inté-

rêt politique, et si celle somme avait été considérée 

comme un moyen de succès, on n'En aurait pas faitdé-

quï pouvait oTfrir des difficultés. 

» Nous aimerions à accueillir ces explications, et à 

ne voir dans l'envoi de cette somme qu'un secours ac-

cordé généreusement à de grandes infortunes par une 

personne placée elle-même dans m e situation malheu-

reuse; mais les faits qui ont suivi ne permettent pas de 

l'admettre,- car Zaba n'ayant pu remplir les conditions 

imposées pour recevoir celte somme , elle a été mise à la 

disposition, non d'un compatriote de Zaba , non d'un 

Polonais, mais de l'Italien Mirandolli. Ce n'était donc 

pas au soulagement des Polonais que celte somme était 

consacrée; elle avait une autre destination. 

» Quoique le banquier eût refusé d'accéder à de nou-

velles propositions faites par Zaba au sujet de cette 

somme, qui lui avaient paru louches , et qui l'avaient 

déterminé à ne pas la lui faire payer, le prince Louis 

Bonaparte écrit le 6 novembre à Zaba , et après lui avoir 

reproché ses indécisions , il le prévient qu'il a chargé un 

sieur Laurent de lui remettre les sommes dont il pourra 

disposer. C • sieur Laurent , d'après la lettre du prince , 

s'occuperait de ses affaires plus que lui; Zaba n'a pas 

voulu faire connaître le véritable uom de ce personnage ; 

il a allégué que ce nom s'appliquait au Polonais Lubiens-

ki , auquel le prince n'aurait , suivant lui , écrit qu'une 

seule fois pour lui dire qu'il ne pouvait se mettre à la 

tête de l'expédition de Pologne , et cependant Laurent 

s'occupe des affaires du prince , ce qui indique des rap-

ports plus fréquens, des relations plus intimes que celles 
signalées par Zaba. 

» Cette lettre se termine par ces mots : 

o Quant aux affaires politiques , vous savez que mon seul 
rôle est d'être spectateur; et si j'ai droit à votre amitié, je 
vous prierai d'agir avec plus de prudence , et de ue dire jamais 
que ce que vous voulez qui soit su , de ne pas compromettre 
des personnes qui ne désirent que d'être utiles à leurs sembla 
bles , et de ne pas abuser de la confiance que l'on a pu mettre 
dans un homme qui, comme vous, a taut de titres pour en. 
inspirer. » 

» Les termes par lesquels cette lettre se termine doi-

vent être pesés ; ils apprennent qu'en écrivant au prince 

Zaba lui a parlé d'affaires politiques ; il ne s'agissait plus 

de la Pologne, dans l'intérêt de laquelle il voulait l'aire 

jouer au prince un rôle actif, puisque ce dernier lui dit 

que son seul rôle est d'être spectateur; à quel intérêt po-

litique se rattache donc cette correspondance mvsté-

rieuse ? Le doute ne nous paraît pas possible en présence 

des reproches adressés à Zaba sur son indiscrétion. Il v 

a aveu de la part du prince que Zaba agissait dans son 

intérêt personnel , dans cette recommandation qu'il lui 

adresse de ne dire que ce qu'il veut qu'on sache , d'agir 

avec plus de prudence , de manière à ne pas compromet-

tre les personnes qui ont confiance en lui. 

» Getté lettre, reçue par Zaba , lui a été adressée sous le 
nom suposé d'Ancel Claude, sous lequel il voyageait. Si son 
voyage n'avait pas eu un but secret , le piiuce ne lui aurait 
sans doute pas écrit sous un nom supposé, et lui-même ue se 
serait pas servi d'un passeport délivré à une autre personne; 
il n'aurait pa. déguisé son véritable nom. 



» l-endaut »pu»éiourk .P»nS| des relaUouMntimes et mul- . 

tipliées s'étaient établies entre lui et le nomme Mirandolli, 

quoique l'un et l'autre soutiennent se connaître peu. S U en | 

i Zaba aurait-il écrit à Mirandolli : « Comme j ai des était ainsi, 
de venir 

vous à 
» choses graves à vous communiquer, je vous supplie o 

» chez moi à neuf heures, ou de m'atlendre chez 

» quatre heures. » . , 
i Ces communications graves et confidentielles n an-

noncent-elles pas que les nroietsdel'uu n'étaient pusi-nores de 

l'autre? Les ucoUstâjions d'amitié que renferment leurs cor-

respondances repoussent cette allégation de se connaître a 

y a plus , Zaba part de Paris , et en s'éloignant il ne 

veut ét*re connu que sous le nom d'Ancel-Claude ; le prince 

est instruit de ce changement de nom, Mirandolli est non 

seulement initié dans ce secret, mais h l'avenir il signera ses 

lettres de Charles-Philippe; c'est sous ce nom que lut par-

viendront celles que Zaba doit lui écrire. 

» Une lettre du i3 novembre, de ce dernier a Mirandolli, 

renferme ce qui suit: «Malgré le découragement, je risque, 

» et si notre commerce souffrira ou fera banqueroute, je n au-

» rai i ien à me reprocher. Avant mon armée , je vais visiter 

ï> notre manufacture. Je vous annonce que j ai employé 

» encore trois ouvriers d'Allemagne; veuillez me donner le 

» détail de vos affaira*. " ■ 
» Non seulement cette lettre révèle entre les deux cori cs -

poadans l'intimité-la plus Rrande, mais elle annonce aussi des 

epérations dans un bu! politique , un complot. 

» Que signifient ces mots de banqueroute , d» commerce , 

de manufacture ,<V ouvriers d'Allemagne ?Znb», officier po-

lonais , est l»ujt-i-fait étranger su négoce. Mirandolli , qui a 

e'té négociant , dont la maison est en faillite, n'a chez lui aucun 

papier relatif au commerce. Ils ont allégué qu'il avait, été ques-

tion de fonder des établissement eu Italie ; mais ils manquent 

tous les deux de ressources pour réaliser tous projets ; ces pro-

jets n'ont pas été accomplis; s'ils parlent des souffrances u un 

Commerce non établi, de banqueroute , d'ouvriers enrôlés , 

et enfin de visiter une manufacture qu'ils n'ont pas , « faut 

donc voir, sous ces mots, un sens autre que celui qu ils pa-

raissent offrir. Zaba n'a pu donner d'explication à cet égard; 

son embarras, ses tergiversations rapprochées de ses voyages 

à Wolfsberg, de l'argent envoyé en France , de son change-

ment de nom , des lettres qui fui ont été écrites par le prince 

Louis Bonaparte , révèlent un complot arrêté entre Zaba , Mi-

randolli, et d'autres personnes restées inconnues. 

» Cette lettre , du 1 3 novembre , est adressée, comme nous 

l'avons dit, à Charles Philippe , nie Pelletier , n° 5 (domicile 

de Mirandolli) , av ec cette annotation aux soins de M. Miran-

dolli. Ce dernier a soutenu que ce n'était pas à lui qu'elle était 

adressée, et cependant elle a été saisie ouverte dans ses pa-

piers. Ni l'un ni l'autre n'ont pu donner le signalement du 

prétendu destinataire Philippe; deux lettres, porunt la signa-

ture de Charles-Philippe, ont été saisies; Mirandolli a nié les 

avoir écrites, mais il existe une identité telle entre récriture de 

ces lettres et ia sienne, qu'il a été obligé de la reconnaître lui-

njême; un expert écrivain n'a pas hésité à les lui attribuer, et 

enfin l'une d elles porte l'empreinte de son cachet qui pré-

sente les initiales de son nom et prénoms G.-G. M. 

» Les présomptions qui résultent contre Zaba et Miran-

dolli des faits qui précèdent , acquièrent un caraetère de gra-

vité et d'évidence des déclarations faites par Zaba à un détenu 

après son arrestation. 

» Le juge d'instruction lui demande s'il a pris part 

•"«srçnHlîn • cOn*KH*ê gduVÏJ. nemêiît ̂ «fêï'Lui11% S8 
» puisse l'assurer. J'ai eu l'occasion de m'en expliquer 

» ce malin avec M. le président du conseil , et lui ai dit 

» que si j'étais rendu à la liberté , je pourrais fournir 

» les preuves du complot d'après des mots déguisés qui 

» ont . té prononcés en ma présence par des personnes 

» que je ne veux pas indiquer. J'ai on ma possession un 

» dictionnaire manuscrit des mots employés par le 

» conspirateurs; mais je ne veux pas indiquer l'endroit, 

» où i! se trouve ; et je répète que si je suis libre , je puis 

» rendre service à votre pays. » 

t» Ainsi, il a entendu parler de complot contre le gou-

vernement; il sait qu'il en existe un ; car il entre dans 

l'explication des causes qui lui eu ont révélé l'existence; 

Usait que les conspirateurs emploient des mots déguisés: 

il a entendu des personnes s'en servir en sa présence 

r Comment , si Zaba était étranger à ce complot , les 

conspirateurs seraient-ils contins de lui ? Comment au 

raient-ils employé en sa présence les mots qui servent 

i» cacher leur projet? Comment enfin aurait-il en sa 
possession le 

exclusif des 

dictionnaire do re de quelques mots à l'usage 

conspirateurs , s'il ne l'était pas lui-
même if 

» La gravité de cette déclaration détermina M. le pro-

cureur-général à faire rappeler devant lui Zaba ; ct'tte 

entrevue amena de la part de ce dernier la remise de 

cette pièce , de ce dictionnaire écrit en entier de sa 
main. 

» Il y avait donc uu complot formé ; Zaba le savait • 

il pouvait en fournir la preuve; il ne pouvait l'être 

qu au profit du prince ou de la famille du prince avec 

lequel correspond Zaba, qui lui ouvre un crédit, lui 

écrit sou* uu nom supposerai recommande d'agir avec 

prudence et de manière à ne pas le compromettre. Le 

rôle actif que Zaba remplit dans ce complot est piouvé 

par les lettres qu'il reçoit , par celles qu'il écrit , par 

J argent qui doit lui être remis. Un seul motif a arrêté 

Zaba dans les résolutions qu'il avait annoncées, dans les 

preuves qu'il devait fournir de l'existence du complot 

il l a dit lui-même dans un.» lettre par lui écrite pendant 

qu il était au secret, et qu'un gardien par lui suborné 

s'était chargé de. remettre à son compatriote Chod<ko ! 

on lit dans cette lettre : ' 

«Si je voulais je pourrais racheter ma liberté, mais la 

tache qui en résulterait pour ma personne s'étendrait à d'au-

tres personnes et les nombreux individus qui seraient com-

promis par moi, me, amis, mes parens ne seraient-ils pas en 

droit de me reprocher de porter un nom polonais? Cette pen-

sée me f it. horreur ; j a. pris la route !., plus sûre. Sou.euc"-

moi pour que je puisse jouir des fruits dé mon secret. » 

»» U exprime les sentin.ens qui ont arrêté les aveux 

qu d avait commencé à faire ; il possède un secret qui 

s il était révèle, compromettrait un grand nombre d'in-

dividus, des païens, des amis. Ce secret ,,'est évidem 

ment autre chose que le complot dont il a parlé dans son 

premier interrogatoire ; et s'il ne veut pas le faire con-

naître , c'est par la crainte de la tache qui couvrirait son 

nom. Le passage de cette lettre confirme les aveux qu'il 

a faits dans son premier interrogatoire ; il s'est efforcé 

de les rétracter plus tard ; il a prétendu que ses répon-

ses n'avaient aucun caractère précis ; qu'elles n'avaient 

pas été reproduites avec exactitude; qu'il les avait si-

gnées sans les lire. 

» Ces récriminations , ordinaires à tous les inculpés 

qui veulent revenir sur leurs premières déclarations, ne 

sauraient en affaiblir la puissance. Ne sont-elles pas en-

fin confirmées par la remise de ce dictionnaire, écrit en 

entier de sa main, et caché avec tant de soin dans les plis 

de son pantalon ? Cette pièce , appelée dictionnaire , est 

une simple feuille de papier sur laquelle sont écrits des 

noms d'hommes connus et de quelques villes; en regard 

sont placés les mots sous lesquels ils doivent être dési-

gnés : Napoléon ( M. de Berri ) , la reine Hortense (M"" 

Antoine), M. Odilon Barrot (M. Vincent), M. La-

fayetlc (M. Levieux), M. Mauguin (M. Lambert), 

M. Lennox ( M. Laurent), 

» Nous avons parlé des rapports multipliés et intimes 

que l'instruction a révélés entre Zaba et Mirandolli ; il 

existait encore des rappor» directs entre ce dernier et la 

reine Hortciire et le prince Louis Bonaprrte. 

« Il les a vus à Wolfsberg, et en les quittant il a été chargé 

par eux de régler des comptes , de faire quelques commissions 

détaillées dans une note saisie chez lui. Il a vernis à M' Noël , 

notaire d« la duchesse, une lettre qni l'accrédite auprès de lui; 

mais trois mois s'étaient écoulés avant son arrestation, sans 

qu'il eût revu M
e
 Noe!, et sans qu'il se fut occupé des comptes 

qu'il était chargé de vérifier. Il a donné pour motif de son sé-

jour à Paris des intérêts qu'il nevait régler avec la maison 

Ternaux, Gandolphe et C° ; il s'est peu occupé de ces intérêts, 

puisque depuis plus de trois mois av ant son arrestation , il ne 

s'était pas présenté dans cette maison. 

» Le règlement des comptes de la duchesse de Sain t-Leu 

dont il ne s'est pas occupé , celui des affaires rie sa maison , 

ne paraissent doue pas le motif de son séjour à Paris. 

» Il a prétendu que le crédit de 8,565 fr., d'abord ouvert à 

Zaba, qui eusiiite lui a été transporté , venait non du prince 

Louis Bonaparte, mais de sa famille; qu'elle avait fait un der-

nier effort pour venir à son secours. Comment admettre que 

sa famille qui est de Modène, lui ait envoyé par la Suisse cette 

somme ? Que ce soit précisément le chiffre de 8 ,565 fr.? .que 

le même banquier soit chargé de les lui faire toucher? comment 

enliu Mirandolli u'aura-t-il reçu aucune pièce, aucune-lettre , 

par la représentation de laquelle il puisse justifier de la vérité 

de ses allégations ? En résumé , les différens voyages faits par 

Zaba en Suisse , auprès du prince Louis Bonaparte , n'avaient 

pas pour motif la cause polonaise. 

» L'objet des entrevues qui ont eu lieu intéressait vi-

vement et personnellement le prince; les affaires politi-

ques dont il était question entre eux exigeaient de la 

prudence, du mystère pour que le prince et sa famille 

qui avaient eu confiance eu Zaba ne fussent pas compro-

mis; Zaba reçoit du prince un crédit considérable , dont 

à la vérité il ne peut faire usage , mais qui est bientôt 

remplacé par un autre moyen qu'il avait lui-même indi-
^..JL j—: , -I «in r,«m tnpprvsé nirpr Un 

passeport qui ne lui appartient pas ; le prince qui en est 

instruit, lui adresse ses lettres sous ce faux nom; il écrit 

à Mirandolli et il déguise le sens de ses phrases sous des 

mots qu'il n'aurait pas employés, si la lettre n'avait eu 

aucun caractère coupable. S'agit-il d'exprimer des crain-

tes; il parle des souffrances de son commerce , de ban-

queroute, et il n'existait entre eux aucun intérêt de né-

goce. On saisit chez lui diverses lettres qu'il a reçues du 

prince. 

» Dès ses premiers interrogatoires, il avance qu'il y a 

un complot contre le gouvernement; il a entendu les 

conjurés se servir de mots déguisés; il a la liste de quel-

ques noms que les conspirateurs doivent désigner sous 

d'autres mots convenus; il possède un secret dont la 

révélation, a-t-il dit , pourrait être utile à la France ; la 

crainte du déshonneur , la crainte de compromettre 

beaucoup d'individus a seule arrêté l'aveu qu'il était sur 

le point de faire; il était donc initié dans tous les secrets 

de la conjuration, dans les mystères du langage ; ses 

voyages en Suisse, ses lettres de Nanci annoncent qu'il 

était un des plus actifs agens. 

» Mirandolli était associé à tous ses projets ; c'est à 

lui que les 8365 fr. sont adressés quand ils n'ont pu être 

louches par Zaba ; c'est à lui que ce dernier écrit qu'il 

veut le voir , qu'il a des choses graves à lui communi-

quer ; c'est à lui que Zaba adresse de Nanci une lettre 

qu'ils n'ont pu expliquer ni l'un ni l'autre d'une manière 

satisfaisante, et qui révèle entre eux un concert et une 

résolution arrêtée ; c'est lui qui écrit à Zaba sous le faux 

nom de Claude Ancel , et qui déguise lui-même son nom 

de Mirandolli sous celui de Charles-Philippe. Quoique 

les lettres qui portent cette signature soient évidemment 

de sa main , il persiste à nier que ce srit lui qui les a 

écrites. Mirandolli, comme Zaba, est en correspon-

dance avec la reine Hortense et son fils ; il a été saisi 

chez lui cent exemplaires du portrait du prince Louis 

Bonaparte. 

» Telles sont les charges qni résultent de l'instruction 

contre Zaba et Mirandolli. 

» En conséquence, Félix-Napoléon Zaba, et Giovani-Gual-

berti Mirandolli, sont accusés d'avoir, eu I 83 I , par une réso-

lution d'agir concertée entre eux et d'autres individus restés 

inconnus, formé un complot, dont le but était de détruire et 

de changer le gouvernement établi , crime prévu par l'art. 87 

du Code pénal. » 

M« Victor Augier est chargé de la défense de Zaba; 

M" Joly , ex-prociireur-général à Montpellier , pretidra 

la parole pour Mitandolli. 

COUR D'ASSISES DU FINISTÈRE (Quimper). 

Audience du 1 avril. 

ACCUSATION DE PARMC1DE. 

Un jeune homme,Louis Lagadec. de Plotieis,comparaii-

!0u 

.ait devant lu Cour d'assises sou, une ac
tulM 

nc.de Sa jeunesse , sa figure douce et £f$* d
* par. 

tent d une manière singulière avec le
 C

r m
P
 V C°ai^ 

accuse. \ oici les faits de l'accusation •
 d

°
nl

 il c« 

Louis Lagadec père était, un homme viol. , , 

intérieur, souvent il maltraitait sa femmÀ , '
dans 

déjà les sévices dont il se rendait coupable' r
 Cr

'
J 

appeler devant le procureur du Roi. Une fl;^ '- ' " 
fusil pour tuer son fils;

 ia capsule
 ; il prit „, 

échappa a sa rage. Lo 19 janvier dernier?'
 61 Lû

«is 

fut envoyé par son père à Quimper nom- p ; »"ack-; 6 , 

de fer; il lui don«a a4 fr. , lui recommanda î 

rapporter 7. Lagadec fils, apiès avoir achetée,
 N e

» 
:
er, but quelques verres d'eau-de-vie

 P
,
P

°
U

''
l8

fr. 

tè pour Ploneis; il était ivre Arrivé' ai. T mit e« 
Ploncis, il entre dans une auberge où se tro -

S de 

père , qui lui reproche son ivrognerie et le ,A
UV

-
au s

°i 

sévèrement. Après quelques propos fort ai
P

r
e

s
 T

'
mande 

perc quitte son fils et se rend chez lui au villacp 1 B
v

dec 

verno; il était également à moitié ivre. En ren
 r

' 

maison il battit sa femme, la chassa de chez y*
01 9

 '» 

voya son jeune fils Guillaume lui chercher un"' '•
01

 '"-

d'eau-de-vie. En battant sa femme il s'était prisU^
8
' 

bes dans Un fagot, avait fait une lourde chute su -V*'
0
' 

inégal et pierreux de sa maison , et s'était mis au t
 S

°
l 

habillé; là il fumait, et de temps en temps se faisais 

ner de l'eau-de-vie par son jeune fils. Louis Lawd , 

après son père à l'auberge de Pion™, j.^ 

n sort et s'achemine vers Kervornn 11 

I
 s0ll vi|. 

était resté a DI 

heuies il en 

lage, avec son voisin Floch père. Ils causent" de h" 

relie survenue entre lut et son père. ^'
le

" 

Craignant les suites qu'elle pouvait avoir, il
 yQu

. 

aller coucher chez Floch , puis , réfléchissant que «T 

nier était mal avec son père, il changea de résolution 

Il se rendit d abord chez un nommé Corneç, avec I 

quel il devait aller à Plogastel , mais cet homme état 

sorti, il ne put rester dans la maison. De là le malh^'' 

reux Louis, qu'une sorte de fatalité semblait poursV 

vre , fut demander asile à un ami , qui- ne t'entendit ' 

point frapper à sa porte. Accablé de fatigue, il
 se

 dé-

cida alors à rentrer chez lui , espérant qu'à la faveur de 

l'obscurité et du sommeil de sou père, il pourra se plis-

ser dans son lit, situé près de la porte d'entrée. Maison 

père , qui continuait à boire et fumer dans son lit g 

qui l'attendait avec impatience, venait de demaudei'du 

feu pour sa pipe à sou jeune fils Guillaume. Celui-ci jette 

au foyer une branche degenet, une lueur vive éclaire 

l'appartement, et Lagadec, père, voit son fils qui «e 

met au lit habillé. 

« Coquin, polisson, vagabond, d'où viens tu ? Tu ai 

été boire avec mon argent; réponds, qu'en as-tu fait? » 

Louis ne répond pas; son père l'appelle encore, lui di-

sant : « je t'ai nourri , et je saurai te contraindre à m'o-

béir. » Ici commence une scène horrible, et qui n'eut 

pour témoin que le jeune Guillaume : Louis dit que , 

voyant son père sauter de son lit pour venir à lui, il 

sauta du sien, saisit son biton et en porta un seul coup 

à son père qui tomba. L'accusation soutenait qu'il l'avait 

frappé à coups redoublés , et avait poursuivi son jeune 

frère qui, s'échappant dans les maisons voisines, appe-

lait du secours. 

Les médecins appelés ont signalé deux lésions orgm.i-

ques , l'une au foie , qui peut avoir été occasionéc m 
la chute faite par Lagadec lorsqu'il battit safomme, l'a -

tre à l'occiput , que la défense a prouvé devoir être pro-

duite par la chute de Lagadec contre un angle soit dei 

meubles, soit du foyer. Le coup porté par le fils fau t 

été à la face, et avait brisé l'os molaire du côté gauche-

Un seul témoin, le jeune Guillaume , âgé à peine de 

i4 ans, avait raconté ce que les divers témoins rappor-

taient, lui seul avait tout vu; dans son épouva,ue Lien 

naturelle, il pouvaitavoirexagéré et varié dans ses dépo-

sitions; fallait-il iu'jno parricide fût vengé Bar un fra-

tricide? MM. les jurés ne l'ont pas voulu. Après la plai-

doirie de M
e
 Le Guilhou, l'accusé déclaré non coupable 

a été mis en liberté. 

— Avant cette affaire la Cour d'assises avait eu a s oc-

cuper d'une accusation d'assassinat dont le Finisltit 

rend compte en ces termes : 

» Deux pauvres maçons de Plonzevené sont accusé 

de guet-à-pens et d'assassinat. Ces deux malheurcui 

l es, dont l'un u huit enfans, sont victimes de la 8tupii>
llc 

d'un juge-de-paix , qui veut à toute force être J*"'
-

voyeur de la Cour d'assise . Un témoin a déposé q
11 

faisait signer en blanc par les paysans ignpt ans qu'il pre-

nait pour témoins, et faisait ensuite leurs dépositions 

sa guise. y 
» Nous avons appris avec plaisir que ce juge-de-p

al 

jétait remplacé. Les frères Picard , contre lesquels a
1
^ 

cune charge n'a été prouvée , ont été acquittés. ^"
 !

.
u

. 

tant de l'audience, Jean Guilherme, qu'ils étaient »£f°J 
sés d'avoir assassiné , leur a sauté au cou , et tous s ci 

sont allés eontens et heureux. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE GRENOBLE-

(Présidence de M. Bardoussc.) 

Audience du i3 avril. 

Garde nationale. — Refus de éésamemâU' ^ 
1
 Une ordonnance rovale en date du 17 mars dern > 

avant prononcé la dissolution de la garde naWW^ 

Grenoble, l'autorité crut fa/oW Pff^.^^M 
tent des g 

a restituer 

ment des gardes nationaux; quelques-uns s e tait[
 }

[ 

à restituer les armes , ils out été cité- devant le 1 ^ 
de police correctionnelle, qui a rendu lejugemei 

voici le texte :
 eC

tion-

Attendu que la manière de procéder en poUce corre ^ 

nclle n'est pas la même qu'eu matière 

po.nl y W¥r^^!^^^^ 
clusions préjudicielles d'incompétence 



aisi , et P
ar

 ^
 raeme

 compétent, ou par le 
ffiboo»

1
 ^''mbre'iu conseil , ou seulement parla citation, 

^iilel
3

 . ^-
vl

|
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 soit du procureur du Roi, ainsi que le 
|J|j} P

ar
'
l

b- J
u
 Code d'instruction criminelle; qu'il est 

' rlicles «9
1

 > '9
2

> '•93 etsuivaus, à examiner, 
Vjtlé F

1
" '

l
" • lilier le f-

111
 I

111
 donne lieu à la citation , et à 

i-
irt

cic .
c

' ï,;t constitue ou ne constitue pas un délit , un 
 .„tin.i rimir. ilans ce dernier Cas , pro-

i ciiatiou , et le ren-
*-'

r
'
 a

'""ùu "'conformément à l'art, igi. Et dans le pre-

■fc* ,^ contravention , pour, uans çe 
-nie ou u |

a
,i

on
 de l'iusti uctiou et de la 

,duP
r
'
ve

""'
r
 sur la citation s'il s'agit d'un délit ou d'une 

trC
'

S
' * *n et renvoyer devant le juge d'instruction , s'il 

3
lr,v

f
n
"

cl
iiiie , ainsi que le prescrivent les autres articles 

tteudu q 
d'incompétence et de dccliuatoire , les moyens 

clusLun tendent tous 

imputé ne constitue ni 

jue si les prévenus se sont bornés à prendre une 
iicompéteuce et de déclin ' 

ÉP^ît prppoeés à l'appui de cette cou 

^UK déclarer que le fait qui leur est iir 
ni coutravculion , et qu'il ne pourrait exister contre eux 

•.•;,
b

(
 liciion civile ordinaire de la compétence seulement des 

me" du que cette défense et la conclusion sur laquelle elle 

c
'
u

e sont dés lors autre chose qu'une demande tendant 
^•rc renvoyés de la plainte par les motifs de l'art. 191 du 

d'instruction criminelle, c'est-à-oire une défense sur le 
de la contestation, sur laquelle le Tribunal doit: 
ep examinant, appréciant et qualifiant les faits 

auunt»* 
léteul la loi de son iuslilu.ion ; 

.
 w

ju que, par une ordonnance roya uue ordonnance royale du mars der-
, «rarde nationale de Grenoble a été déchirée dissoute ; 

*' .iie dissolution était dans les droits conférés -à la cou-
'
a

p;ir
 l'art. 5 de la loi du M mars i83i ; qu'elle produit 

qui devaient être discutées aujourd'hui devant ce Tri-
bunal ; voici à quelle occasion : 

M. T. D. L. D..., artiste-peintre, comme il se quali-

"nùni'S effets que la dissolution de la Chambre des députés 

j'trise* r*r '
 art

- r*
2
 ^

e
 '

a
 Gharte constitutionnelle, qti« celle 

ni conseil municipal qui serait prononcée eu vertu de l'art. 
J-de k loi municipale du ai mars i83i , c'est-à-dire qu'elle 
^icut le corps sur lequel elle porte, qu'elle enlève à tous ceux 
^((composaient la qualité démembres de ce corps, et qu'elle 
. réduit à la non existence jusqu'à ce que de nouvelles nomi-
juons , uue nouvelle composition aient lieu ; qu'il suit de là 
ut, depuis l'ordonnance de dissolution dont s'agit, il n'existe 
'jg à Grenoble de garde nationale, que personne ne peut plus 
•prétendre et se dire membre de celte garde; 
\tte. du que, sans examiner si un désarmement général , 
jt-à-dire de ceux même qui auraieut été armés à leurs pro-

~i frais , serait ou pourrait être la conséquence immédiate 
j nécessaire d'une ordonnance de dissolution , on ne peut 
■ moibs contester au gouvernement , qui a délivré ou con-
ïdes aunes aux gardes nationaux pour le service qu'ils dé-
lient faire en cette qualité , le droit de retirer ces mêmes ar-
Kjapiès une ordonnance de dissolution, puisque d'une part 

..rmes n'ont jamais cessé d'être la propriété de l'Ktat , aux 
rats du paragraphe 3 de l'art. 6g de la loi du 11 mars I 83 I; 

■M d'autre part la qualité qui avait déterminé la délivrance 
toisle plus; que le service qu'elle avait eu en vue ne peut 
«avoir lieu, et qu 'il pourrait même, dans quelques cir-
Ktences, ne plus exister de garanti; suffisante pour 1 en-
«ien, la conservation et l'usâge de cette propriété de l'E-

ittendu que si le droit du gouvernement à la restitution 
feinues dans le cas présent est certain , c'est mal à propos 
«quelques personnes, et notamment celles citées à la prê-
tait audience , se sont refusées à cette restitution , nonobs-
intuae première inv itation générale de l'autorité faite par la 

ordinaire des publications , et une seconde faite iudivi-
, mment et à domicile ; que ce relus prolongé .1 pu faire 

- in. l'existence d'une intention de détournement au préju-
dice du propriétaire , et ainsi autoriser les poursuites du mi-
nistère public ; 

■ilii attendu qu'en l'état cette intention n'est pas certaine; 
fiil parait que le refus n'a été déterminé que par une erreur, 

•.dut d'une fausse appréciation des droits de l'autorité et de 

va des détenteurs des armes ; que dans cette position , et ue 

:«vaiil exister de délit s'il n' y a eu intention de le commet-
tt, c'est le cas de rappeler d'abord les prévenus à leur devoir 
I restitution ; 
Attendu cependant que si cette restitutionn'était pas opé-

■*dans le délai qui sera préfixé par le Tribunal , alors il n'y 
urait plus d'incertitude sur l 'intention qui aurait déterminé 
~<4us de restitution des prévenus ; il serait constant qu 'ils 
Waiint agi dans un esprit de détournement, au préjudice de 

*J , d'effets à eux confiés pour uu usage et un emploi dé-
Wés, ce qui constituerait !e délit prévu et puni par l 'ai ti-

<Mo8du Code pénal; 
Attendu que, môme dans ce cas, il existe des circonstances 
«Hantes qui autorisent d'user des modérations permises 
"!'>«. 46?> ; 

farces motifs, le Tribunal, après avoir entendu M. le pro-
tur du Roi, vu ses conclusions motivées , et sans s'arrêter 
exceptions , fins et conclusions proposées , ordonne que 

M Iroisjours delà prononciation du présent jugement , 
^««urs Déroele , Girard , Sappey , Martin-Lambert et Ey-
~W retiitueront et remettront, chacun , aux personnes à 

'
 !

't préposées par l'administration, iesarmes appartenant 
' 'Et..t qui leur avaient été remises pour leur servie* de 

ua
'i*"al; et au moyen de cette restitution, déclare qu 'ils 

~yt demeurent déchargés <ie la plainte portée contre eux, 
J^nmoins les condamne aux dépens; ' 

Umli
 <

k''"
,
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 lesdits Dérocle, Girard, Sappey, Martin 
aty , f

 c
.
1
 ^ynaud de faire lddiie restitution daus le délai ci-

ijJJ* '"
t
*i dès à présent comme pour lors , les déclare con-

'Teta"
 d ilï0

'
r T

°ulu détourner, au préjudice de l'Etat , pro-
•^"'des armes qui ne leur avaient été remises qu'à titre de 

et pour un usage et emploi déterminés; délit prévu et 
ration du-

rant des modérations permises par l'art. 4o* 

fie, fait des portraits par goût autant que par état. Avez-

vous une fille ou une femme jolie dont vous désiriez con-

server les traits sur la toile? vous ne pouvez mieux vous 

adresser qu'à cet artiste; que si au contraire , par mau-

vaise humeur, bizarrerie, jalousie ou toute autre raison, 

vous ne voul. z pas qu'on peigne votre fille ou votre 

femme, prenez garde que jamais M. T. D. L. D... s'en 

aperçoive; autrement, en quelque endroit qu'il la ren-

contre , il la croquera. Toute beauté dont la vue fr.ippe 

son imagination d'artiste, doit tribut à ses pinceaux. 

Cette disposition toute impressionable est bien sujette 

a quelques inconvéniens, comms le prouve la citation en 

police-correctionnelle qu'elle a provoquée de la part de 

M. D..., médecin et officier de la garde nationale, et de 

•M. T... son beau frère. De cette citation en quatre rôles 

dont la lecture faite par M
e
 Bléré, avocat du peintre, a 

duré plus de vingt minutes, il résulte que M. T. D. L. 

D..., désirait depuis long-temps peindre M
11
' T....| au-

jou"d'hu't M
mc

D...; on lui avait positivement refusé cette 

satisfaction ; mais ayant su que cette jeune dame devait 

aller nu bal chez M. F..., il s'y rendît : a Et après avoir 

» bien dansé (c'est le texte de la citation ) , vers deux 

» heures après minuit . il prit une bougie et alla se ren-

» fermer cians la chambre de M
1|c

 *** , où se trouvant 

n seul et comme chezlui , il pritdupapiéretdescravons; 

» au bout de trois quarts-d'heure , les violons ayant 

» cessé de se faire entendre, il descendit pour faire voir 

» aux maîtres de la maison l'ébauche qu'il venait de tra-

» cer et qu'on trouva très ressemblante. Jl se retira- en-

» chanté que sa mémoire l'eût si bien servi daijs sonpro-

» jet de peindre M
me

 D...,dont la belle taille , la frai-

» cheur et le coloris de son visage l'avaient frappé. » 

( Ici M. D... lance à M. T. D. L. D... uu coup d'ceil me-
naçant. ) 

11 raconte ensuite dans cette assignation si soigneuse-

ment libellée par lui, lès visites qn'il reçut Je lendemain 

d : mari et du frère de la jeune daine , leurs soupçons , 

leurs injures , leurs menaces. Sur la prière que lui fît M. 

T... pour obtenir le dessin en question, M. T. D. L. D... 

lui dit : « Je le veux bien , mais vous allez vous engager 

» avec moi par ce serment : je jure sur ma parole d'hon-

» neur la plus sacrée et sur tout ce que j'ai de plus cher, 

» que je remettrai à M. T. D. L. D... le dessin qu'il va 

» me confier. » M. T... juf-a, et emporta le croquis tant 
désiré. 

Quelques heures après , MM. T... et D... revinrent. 

Sur la demande en restitution que fit M. T. D. L. D... 

à M. T..., celui-ci dit «qu'il n'avait rien promis., lui 

» donnant toutefois un violent soufflet en place du des-

» sin qu'il réclamait , et continuant de l'apostropher, 

» etc. L'exposant fut attéré d'une brutalité aussi "extra-

» ordinaire ; revenu à lui , il passa dans la chambre voi-

» sine pour y chercher de quoi laver l'injure dont il 

» venait d'être outragé. Heureusement , rien ne »c 

» trouva sous sa main. (Un plaisant : Pas même une 
» cuvette.) Fort delà supériorité de sa conduite , il 'les 

» pria de sortir, et leur dit qu'il allait se mettre sous la 

» protection de M. le procureur du Roi , ce qu'il a fait. 

» Ils le menacèrent de lui casser la figure , les bras et 

» les reins , de manière à ce qu'il ne put recommencer, 

» s'il s'avisait de faire le portrait de telle personne de 

» leur famille. » 

De tous ces faits , le sieur T. D. L. D... déduit les dé 

lits d'injures et violences , de menaces verbales sous 

condition , de violation de dépôt et abus de confiance de 

la part du sieur T.. . en ne tenant pas sa parole d'hon-

neur donnée, et conclut en 1000 fr. de dommages-inté-

rêts , à la remise du croquis, sinon , et pour en tenir 

lieu, au paiement de 1200 fr. 

faire le portrait de sa femme , il avait demandé une 

carte à un commissaire du bal ; qu'il essaya d'abord de 

faire son croquis dans la salle de jeu, mais que gêné par 

les curieux if se réfugia à l'orchestre parmi les musi-

ciens ; que là un des commissaires lcdépista et lui pei-

gnit vivement l'inquiétude des mères et des maris , crai-

gnant les unes que le cravon die M. T. D. L. D... n'en 

voulût à leurs filles, les autres qu'il n'en voulût à leurs 

femmes. Forcé de se retirer, M. T. D. L. D... menaça les 

commissaires rassemblés defaire le portrait de toutes lei 

dames du bal. 1 
Le Tribunal a admis le plaignant à la preuve des faits 

par lui articulés, et renvoyé l'affaire à quinzaine. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE LA. ROCHELLE. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE PE M. BUREAU , lieutenant-colon».' d'artillerie. — 
Audience du 5 avril. 

Emeute de l'hôpiUxl Auffredy. 

militaire. 
Vice du Code pénal 

Après "la lecture de cette pièce, dont plus d'un pas-

urirc les magistrats et l'auditoire , M e Bléré 

dlé comme 

ms la mai,-

f*r le, art. 406 el4o8 du Code péual , en répa 

iiul'
 M U5aut Ges

 modérations permises par l'art 
^"««ue chacun à une amende de 3 fr. , à la restitution des 

iÏ0
"

t
;

Ollt
 ils sont détenteurs, et aux dépens; à tout quoi ils 

contraints par toute voie, même par corps. 

T
^BCNAL CORRECTIONNEL DE TOURS. 

(Correspeudauce particulière.) 
P

"*SIDENC.E DE M. DEC A M. — Audience du ij aviil. 

LE P£WTRE IKD1SC11ET. SOUFFLET. 

ËttF ""^
 le droit de

 fa" e le portrait d', 

*ti
 (

'"'
:nd on le lui a

 ^/endu? 

une dame, 

^em/ /
lement : Un

 peintre peut-il peindre gui bon 
le

, et disposer du portrait comme il l'entend? 

SOnt lcs
 questions aussi piquantes que neuves 

sage a fait sou 

demande que les prévenus soient interrogés , et prend 
des conclusions pour, eu cas de dénégation de leur part, 

être autorisé à faire entendre des 'éuioins. 

M. le président : au peintre : Etiez-vous invité uu bal 

de M. F...? 

Le plaignant : Non , Monsieur, j'y suis ail 

ami intime. Supposant que M. et M
m

* F. ., da 

son desquels je vais donner leçon depuis uu au , m'a-

vaient certainement oublié , j'ai voulu les mettre à leur 

aise; ils m'ont fort bien reçu. D. Y avait-il quelqu'un 

Jans votre cabinet , au moment où M. T... vous a frap-

pé? — R. Il n'y avait personne que mes portraits qui , 

bien que parla ris , ne 

Le plaignant, qui s'exprime avec facilité et élégance , 

raconte de nouveau ce qui s'est passé. « Je réclame mon 

dessin , dit-il. — Non , vous ne l'-aurez pas, me répon-

dit M. T...; en même temps, pan! il me domine un 

soufflet. Je fus interdit , car j'avais une épée devant moi. 

Puis , reprenant mes esprits , je courus daus ma cham-

bre , je cherchai dans ma console , partout , je ne trou-

vai pas de pistolets. Si j'eusse été jeune homme , et non 

père de cinq enfaus , je serais allé sur uu autre terrain 

que celui de la police correctionnelle. » 

M
e
 Julien conclut à ce que les prévenus soient ren 

vovés de la plainte , les faits de l'assignation ne consti-

tuant ni délit , ni contravention. Pendant le dévelop-

pement de ces conclusions, le plaignant gesticule vive-

ment , et lève les mains vers le c'.el. 

M. le substitut Gouin conclut à l'admission de la 

preuve. 
M. T..., interrogé , nie avoir donné le soufflet , il n'a 

fait que le geste. Ici le plaignant fait uu signe de tête, et 

semble dire : Pourtant, je t'ai senti. 

M* Julien fait demander au plaignant si à la dernière 

redoute on n'a pas été obligé de le prier de sortir de la 

salle où il s'était introduit sans droit, pour faire le por-

trait d'une dame? Le peintre répond qu'en effet , ayant 

été chargé, par un mari qu'il ne veut pas nommer, de 

Depuis quelques jours ou s'entretenait à La Rochelle 

du jugement qu'allait avoir à prononcer le Conseil de 

guerre sur cinq condamnés de Belle-droit qui avaient
 r 

disait-on , annoncé qu'ils renouvelleraient devant lu jus-

tice les scènes dp désordre qui les avaient fait traduire 

devant le Conseil ; ils devaient même arracher de leur, 

siège le rapporteur et le président , si ou les en croyait. 

La foule , toujours avide de scènes tumultueuses , ne 

manquait donc pas de se trouver à son poste le jour in-

diqué pour l'audience. On avait pris en effet des précau-

tions extraordinaires : deux bancs perpendiculaires à ce-

lui des accusés , sont occupés par huit gendarmes , et 

derri ' re eux se tiennent en seconde ligne dix grenadiers 

la baïonnette au canon. Nous allons présenter un tableau, 

fidèle des débals de cette cans'î , où l'on pourra faire con-
naissance avec quelques-uns de ces sacripans de caserne, 

dont le tvpe s'était presque perdu depuis la chute de 

l'empire , mais qui a brillé de tout son éclat dans la 
séance du 5 avril. 

Avant d'introduire les accusés on donne lecture de la 

procédure, et voici ce qui résulte de l'inhumation : il 

existeà l'hôpital Auffredv , à La Rochelle, une salledite 

des consignés, où sont traités les condamnés des travaux 

de Belle-Croix. Le 3 mars dernier , vers huit heures du 

matin , un bruit effrovable se fait tout à coup entendre 

dans cette salle : les vitres , les bois de lit , le poêle , les 

gamelles , tout vole en éclats ; au milieu des cri» de vive 

Charles XI à bas Philippe ! vivent les chouans ! La garde 

de l'hôpital est appelée ; mais elle est menacée , et trop 

faible pour s'emparer de ces furieux , elle envoie cher-

cher du renfort à la gendarmerie et au poste de la place. 

M. l'aide-major veut intervenir ; à peine est-il aperçu , 

qu'il est accablé de menaces et d'outrages. « Viens donc , 

» lui crie-t-on , s marchand de salade, toi qui nous 

» fais crever de faim ; viens donc ici que nous te repas-

» sions 1 » Bientôt M. le sous-intendant militaire ârrivç 

de son côté avec la garde ; il veut leur faire entendre 

raison , mais il est lui même accablé d'outrages , et traité 
de brigand par ces forcenés qui ne cessent de pousser dos 

cris séditieux. La garde s'empare alors des quatre plus 

exaltés et les emmène à la tour de la Lanterne. En 

passant devant la préfecture , où flottaient les trois cou-

leurs , ils s'écrient de nouveau : vive Char/es X\ a bas 

le drapeau tricolore ! C'est donc à raison de ces faits 

que les cinq prévenus ont comparu devant le Conseil de. 

guerre , sous le coup de quatre chefs d'accusation , dont 
celui d'insultes envers des supéiierrs entraîne les fers. 

M. le président ordonne d'introduire les accusés l'un 

après l'a itre : le premier est un vieux soldat de dix-huit 

ans de servie, d'une taille médiocre, niais vigoureuse-

ment constitué ; il promène en entrant , un regard som-

bre sur la force armée qui l'entoure , et va fièrement sè 

placer en face de ses juges ; il déclare se nommer Lar-

bre, et d'une voix brève et hautaine répond à toutes les 

questions ; il se vante de tout ce qu'il a fait, et déclare 

qu'il le ferait encore, o Le sous-intendant est venu , dit-

» il, faire ses esbroufs ; je lui ai dit que je me f... de lui 
» et que je l'em avec toute la boutique. » 

M. le président : Ne saviez vous pas à quelles peines 

sévères vous vous exposiez en vous révoltant ainsi? 

L'accusé : Je le savais très bien ; j 'ai tout fait exprès -
? 

qu'on mef.... aux galères, au boulet, au diable, ou 

l'on voudra.... mais je neveux plus rester aux travaux ; 

je suis décidé ; on y est trop misérable ; si l'on veut m'y; , 
ramener, je tue celui qui me l'annoncêra. 

Et Larbre va s'asseoir en caressaut sa moustache 
rousse. 

On introduit le second accusé , digne par sa tenue de 

poser dans les Jolis soldats. C'est un ex-carabinier , por-

teur d'une large boucle de cheveux artistement placée 

au coin de l'œil, d'une paire de moustaches uu peu 

jeunes, niais qu'une couche de cirage noircit et fait re-

luire ; joignez à ces agrémens et à une agréable figure le 

portrait de Napoléon tatoué sur les mains , puis figurez-

vous un gaillard se cambrant sur ses cinq pieds huit, 

pouces dans une attitude de tambour-major, et vous-

aurez devant vous le carabinier Doutreleau regardant le-

il d'un air de supériorité qui n'appartient qu'au Conseil 

mérite. 

Viennent ensuite Hébenn, coiftécomme leprécédent, 

également porteur d'un Napoléon sur le poignet , mais 

tatoué de plus sur toutes les coutures et gravé au front 

d'une belle étoile rouge e t bleue; puis Womeck, à l'air 

sauvage, au nez épaté , et dont la laide figure paraît plus 

laide encore à côté de celle d'flébeun. Enfin , après ces 

quatre vrais troupiers , voici venir un pauvre diable
 r 

échappé du fond de la Vendée , un vrai D manet , qui 

vi ut se donner des oirs méchans , à l'exemple de ses 

coaccusé», qui le renient comme indignus intrare, et 



comme les ayant, imités machinalement dans la salle de 

l'hôpital. Du reste, ils ont tous le même système : ils 

avouent qu'ils voulaient ne plus rester aux travaux, 

qu'ils avaient résolu de ne plus servir, et que pour cela 

ils s'étaient rendus coupables de ce dont on les accuse ; 

tout ce qu'ils demandent , c'est d'être condamnés et de 

sortir de Belle-Croix , sans quoi ils feront un malheur. 

Pendant tout le cours des dépositions, les accusés ne 

cessent de ricaner et de faire des observations assaison-

nées de tout le vocabulaire des casernes. Larbre surtout 

se fait remarquer par une violence extraordinaire et 

menace tous les témoins. « Ça va chauffer tout à l'heure, 

» s'écrie-t-il , je vais me faire tuer ici. » Et l'on trem-

blait que cet homme , en s'élançant vers le Conseil , ne 

forçât la garde de l'arrêter d'un coup de baïonnette. Au 

moment où le gendarme Vetboux rapporte les outrages 

adressés au Roi Philippe et au drapeau tricolore, Larbre 

se lève tout à coup, et les gendarmes s'apprêtent à le 

saisir. « S.... nom de Dieu ! s'écrie-t-il , non , je n'ai pas 

» outragé le drapeau tricolore ; je l'ai servi avant toi ; je 

» l'ai défendu sous ce vieux brave qui est mort,mal-

» heureusement pour le soldat ; nous parlions contre 

» notre cœur , nous sommes de bous Français et pas 

» des chouans ! » 

M. Aubert , capitaine au 5^, a soutenu comme rap-

porteur r accusation , et a conclu à la peine des fers con-

tre les accusés. 

M
e
 Labretonnière, chargé d'office de là défense , com-

mence en ces termes : 

« Le Conseil doit s'apercevoir que ma position est 

assez embarrassante vis-à-vis de lui et vis-à-vis des accu-

sés. Chargé par la loi de prendre leur défense , je de-

vrais chercher à renverser les principaux chefs d'. ccusa-

tion dirigés contre eux , et peut-être y parviendrais-je ; 

si au contraire j'écoute la voix de ces mêmes accusés , ce 

n'est pas un acquittement que je dois poursuivre pour 

eux, c'est une condamnation. Que faire donc dans cette 

alternative':' 

» Certes le premier mouvement de mon cœur me por-

terait à la défense complète des prévenus ; mais une 

plus mûre réflexion m'a convaincu que je trahirais leurs 

intérêts en les laissant dans la même situation, c'est-à-

dire en les faisant acquitter. Je me bornerai donc, Mes-

sieurs, à déplorer ce vice de la législation militaire qui a 

si mal gradué les peines,que vous voyez continuellement 

des hommes commettre de sang-froid toutes les infrac-

tions qu'ils présument devoir alléger leur condition, c'est-

à-dire l'agraver aux yeux de la loi. Le législateur a mis les 

travaux publics au premier degré de l'échelle pénalej 

eh bien! les condamnés les mettent au dernier, im-

médiatement après le dernier supplice. Les fers , le bou-

let , la mort même , voilà ce qu'ils viennent chaque jour 

ici vous demander en échange des travaux, et pour l'ob-

tenir, ils ne peuvent se présenter que criminels. 

» Il y a , Messieurs , quelque chose de désolant pour 

la société, pour l'ami de la morale , dans ces froides vio-

lations de la loi , dans ces délits commis sans passion , 

dans ces colères brutales et factices , qui s'en prenant à 

des objets inanimés les réduisent en poudre; et tout cela 

dans le but unique de s'attirer ce qui fait frémir toute 

ame honnête, une peine qui note d'infamie ! Il est temps 

d'avertir le législateur et de porter un prompt remède 

à une cause si fréquente de démoralisation : il est temps 

de réformer un Code qui donne une prime d'encoura-

gement à l'insubordination , et qui accoutume à se jouer 

du déshonneur. Je m'explique , Messieurs. 

» L'état militaire est un état dans lequel on doit s'ar-

mer d'une résignation à toute épreuve ; mais il est des 

caractères indomptables qui ne peuvent se plier à la dis-

cipline ; tous leurs effoits tendent à en secouer le joug 

et à s'affranchir du service ; ils commencent par déser-

ter , sont condamnés aux travaux publics , et ne tardent 

pas à trouver leur position insoutenable. Eh bien ! ils 

savent que les fers sont moins durs , qu'après leur temps 

achevé , ils seront quittes du service , comme déclarés i li-

gnes ; ils trouvent donc double avantage à mériter les 

fers , et ils s'y dévouent froidement. Et pour cela que 

suffit-il de faire ? d'insulter un supérieur. Voilà , Mes-

sieurs , le vice de la législation militaire : il ne faudrait 

y attacher l'infamie qu'aux actes déshonorans aux yeux 

de la société , comme le vol , le meurtre , etc. Alors les 

militaires s'arrêteraient en tremblant au bord de l'abî-

me , mais ils savent que la société est indulgente poul-

ies délits d'indiscipline , et qu'on n'est point déshonoré 

à ses yeux pour avoir insulté un chef. C'en est assez; ils 

ont désormais le moyen de changer leur peine des tra 

vaux pour une autre qui les libérera ensuite de leur reste 

de service sous les drapeaux , et c'est aux galères qu'ils 

se condamnent eux-mêmes sans honte et sans remords ! 

Ils sont donc encouragés à se révolter contre les lois. 

Signalons enfin un tel scandale ; que les peines militai-

res soient mieux graduées , et que surtout on ne soit 

rayé des contrôles de l'armée que lorsqu'on se sera dé-

shonoré et aux yeux delà loi etauxyeux de la société. 

» Et d'ailleurs , est-on bien réellement coupable quand 

on ne veut se couvrir que d'un simulacre de crime 

quand on désavoue dans le fond du cœur ce que l'on ne 

t 63a ) 

commet que machinalement ? C'est ainsi , par exemple, J 
que comme dans la cause , on entend crier vive Char- • 

les X à des soldats couverts de l'image de Napoléon ; S 
qu'on voit insulter le drapeau tricolore par un vieux } 

combattant de Waterloo ; il n'y a pas crime, il y a fo-
lie ! » 

Le défenseur , raisonnant ensuite dans l'hypothèse oii i| 
voudrait faire acquitter les prévenus , combat rapidement l'ac- i 
cusation , et soutient que pour qu'il y eût insulte envers un j 
supérieur , il faut qu'il 
pour se faire reconnaît 

tendant était en bourgeois. Enfin l'avocat se résumant , 
conclut que les accusés , comme condamnés aux travaux, doi-

vent retomber dans la disposition de l'art. 55 de l'arrêté du 19 

vendémiaire an XII qui , pour les délits graves , permet aux 
Conseils d'appliquer la peine du boulet. 

M. le président demande alors aux accusés s'ils ont 

quelque chose à ajouter à leur défense. Larbre se lève , 

et s'exprimant cette fois avec modération , il dit qu'il 

aurait beaucoup à dire sur les traitemens qu'ont à sup-

porter les condamnés de Belle-Croix ; mais c'est inutile; 

il est un homme perdu ; on l'a injustement condamné 

une première fois , comme ayant vendu son fusil qu'on 

lui avait arraché dans le procès des ministres ; il ne lui 

restera plus qu'à se nieUre chef de brigands dans une 

forêt , pour se venger de ses juges. Tout ce qu'il re-

grette c'est de faire le malheur de son pauvre vieux 
père qui a 92 ans. 

Le Conseil de guerre , après une demi-heure de déli-

bération, condamne quatre des prévenus à cinq ans de 

fers. M" Labretonnière se rend alors auprès d'eux pour 

leur annoncer qu'un recoùrs en grâce a coutume d'avoir 

lieu , et qu'en pareille circonstance les fers sont com-

mués en cinq ans de boulet. Mais ces hommes sont déjà 

retombés dans toute leur exaltation; ils ne veulent pas 

de grâce, ils veulent défiler et aller aux galères, (t) 

Larbre menace de nouveau de se jeter sur le capitaine-

rapporteur si on les laisse languir en attendant la corn» 

mutation. La garde entoure alors les condamnés. M. le 

capitaine Aubert s'avance et lit le jugement ; Larbre 

s'approche de lui d'un air menaçant , et déclare qu'il ne 

veut pas de fers, sans quoi... ; mais le capitaine lui ré-

pond avec un calme qui le désarme que quand bien 

même il le tuerait sur la place, il ne peut rien lui pro-

mettre. Uue foule nombreuse est rassemblée à la porte, 

et les condamnés défilent devant elle d'un air de triom-
phe. 
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PARIS , 20 AVRIL. 

— Par ordonnance royale en date du 8 avril , sont 
nommés : 

Conseiller à la Cour royale dé Bastia , M. Stefanini, avocat à 
la Cour royale de Bastia, en remplacement de M. Casale, 
nommé président de chambre à la même Cour; 

Avocat-général à la Cour royale de Bastia, M. Filhon , subs-
titut du procureur-général près ladite Cour , en remplacement 
de M. Tamiet, decéde i 

Substitut du procureur-général près la Cour royale de 
Bastia, M. Susini , procureur du Roi près le Tribunal civil de 

Sartene, en remplacement de M. Filhon, appelé à d'autres 
fonctions ; , . 

Juge au Tribunal civil de Bastia (Corse), M. de Marcorelle 
(Jean-Marie), avocat, en remplacement de M. Jean-Marie 
Progher , admis à la retraite pour cause d'infirmités. 

— Une dépêche télégraphique reçue hier , annonce 

que la Cour royale de Grenoble a déclaré qu'il n'y avait 

lieu à suivre -contre aucun militaire du 35
e
 de ligne , à 

l'occasion des évéuemeus des u, 12 et i3 mars. 

Nous attendons à ce sujet des détails que nous nous 
empresserons de publier. 

— L'administration du Trésor apporte la plus grande 

activité au recouvrement du déficit laissé par le con-

tumace Kessner. Outre la vente du mobilier qui a pro-

duit une somme de 60,000 fr. , un jugement rendu par 

défaut le 10 de ce mois par la 1™ chambre du Tribunal 

civil de la Seine , vient de liquider la commandite du 

sieur Kessner chez M. Jonas Hagerman , banquier, à 

608,470 fr. , et d'ordonner le paiement de cette somme 

dans la caisse du Trésor, à cause du privilège spécial ré-

servé au Trésor sur tous les biens meubles et immeubles 

de ses comptables, conformément à la loi du 5 sep-
tembre 1807. 

(1) Le bagne militaire ayant été supprimé, c'est mainte-
nant sous l'infâme casaque rouge qu'on expie une insulte en-
vers un caporal. 

Le rédacteur en chef, gérant , DARMAING. 

AWIUONCKS JUBICIAIRE3. 

Vente sur publications volontaires, en l 'auiW 

du Tribunal civil de première instance de ÎS*^ 
Palais de-Justtce , local et issue do l'audience orclina.i T 
première chambre dudit Tribunal, une heure de rd£/ 
deux lots qui seront réunis si on le demande. '
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i* D'une MAISON , circonstances et dépendances . 
jardin derrière, dans lequel il y a ,,„
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Rousselet, n. .6, faubourg Saint-Germain- *
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2° D'une autre MAI -ON , circonstances et dépendances 
avec grande cour, sise à Paris, rue Rousselet, n. iL 

Adjudication préparatoire le mercredi o.5 avril tVh- «dïu 
dication définitive, le mercredi 23 mai i83a. — Miseà'nnr 

1" lot, maison rue Rousselet, n. 16, 4o ,ooo fr.;
 2

' lot, n4o» 
rue Rousselet, 11. 14, 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, i" à M" Bauer, avoué 
poursuivant, place du Caire, n. 35; 2" à M

e
 Vallée, avoué pré-

sent a la vente, rue Richelieu, n. i5. 

VENTES PAR \0TORITE DE JCSTICE 
SUR LA PLACE DU CHATELET DE PARIS , 

Le samedi 21 avril , midi. 

Consistant en commodes, secrétaire en acajou , fonds Je eoutetlUr. nécciuirti 
et autres objets /au comptant. 

Le Mercredi 23 avril. 
Consistant en secrétaire, commode en acajou, chaises, batterie de canine, Claire 

cl antres objets , au comptant. 

Vente aux enchères , les a3 et 24 avril, à Coquenard, entre 
Saint Denis et Epinay, de sept poulains de sang, et autres , 
dont un a remporté, en I 83 I , le prix aux courses de Barbery 
au Champ de-Mars , et de voitures à deux fins (farine et four-
rages), tombereaux , diable, tapissière, cabriolets, rouets dt 
moulin, etc., les chevaux seront vendus le 24. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

1 *-' "' — — 

AVIS BIVEAS. 

Adjudications préparatoire, le 19 mai i832, et définitive le 
2 juin suivant, à l'audience des criées du Tribunal civil de i

r0 

instance de la Seine, au Palais-de-Justice , à Paris , et en six 
lots : 

1" D'une belle MAISON, siseà Paris, rue Grange-Batelière, 
n .7. — Revenu, 16,801 fr. — Impositions, i53o fr. 26 c. — 
Mise à prix, 200,000 fr. 

A vendre , une CH&ftCS ET CLIEK TELLE d 'Huis-

sier, à Paris.— Grandes facilités pour le paiement. 
S'adresser à M. Leguernay, avocat, rue J.-J- Kousstau. 
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'AKACJUAY-ROlX 
? mauxtL 

'7>oteda.mt«uttê Iciv'Jhs" 

1» 
Vn morceau d'amadou, imbibé de Paraguay-R°

u
*> P j-

sur la dent malade, guérit sur-le-champ les douleurs K f 

aiguës et les plus opiniâtres. 

BOURSE SE PARIS , SU 

S 9]0 au comptant. 
— Fin courtKt. 

ftisp. i83i au comptait. 
— t i» rtOur «t 

j 0(0 «u comptait 
— Fis couraui. 

Steite de Hep. au comptant. 
— Fi* courant. 

&*ate perp- d'Esp. au comptaat-
- Fi» couraatt 

^tribunal b« commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLEES 

du samedi 21 avril i832. 

AUGEREAU, eutrep. de charpente. Syad. 
BKRARD aîué , négueiant , id. 
MANSION et feuime, boulangers. Remise ' 

a. huitaine, 

LAMOME, M^tk-sia*. Clôture, 
HE8TRES frè .T-' «
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CLOTURE DESAFFIRMATIONS 

dans les faillites ci-après : 

avril. 
HESTRES frères, négoci .ins le ai 
DELVINCOURT, ten. pension bour-

B'°isc, le
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"' 4 1 HK.l>>il'.l , limonadier , le
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GALISSET, le
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JARDIN, utgociautj le
 a

-

henr. 

PRODUCTION BES TITRES 

dans lesfaillites ci-après : 

CRESY, eutrep. de uâtimeos , rue St-Lazare, !\o et 
4a. — Cliefc MM. Bercioux , rue de la Planche ; 
Mejaii, rue St-Lazare, /

(
i>. 

BOYKR et femme , MUB boulangers , rue Ste-Croix 

d'Antin, i5. '— Chez. M. Maire, rue des Nouain-
dières, t>. 

RAVAULT fils, Md limonadier, rue Montmartre, 

80. — Chez MM. Arnon , limonadier , cour des 
FoUtstMIM.; Vicart, tant,. Poissonnière, 1 10. 

ALADE.MSE, Md tanneur, rue Censier, •>. — 
Che-t M. Nedeck-Duval , rue du Jardin des Plan-
tes. 

CONCORSATS, BIVIBENBES 

dans les faillites ci-après : 

MARTIN, Md tanneur, rue Jean-Pain-Mollet, 

-Concordat, »8 ft 
19 avril; dividende, so p. 
comptant, et " 

lujation. 

8 'i'i ; homologation , 

ojo , dont une moitié 
autre à sis. mois de date de l'homo-

DECLARAT. 

du 19 

HERMANS et fei 

DE FAll*
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avril 1 832-

Monnaie, ao. — Juge-oom 

M. Durand , rue Meslay 
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rue de la Calandre, 49- .. ,. yiviennt .A t,. 
ELAVERGNE , regoe'ant rue
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Jug«ou.,„is., M. Oaspa;^»' » M. Oasp*
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IMPRIMERIE DE PIHAN-DELA FOItEST ( MOR1NVA.L), RUE DES BONS EN FANS, N° 34-


